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6. Les États parties prennent à leur charge les dépenses des membres du
fité pour la période où ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité.

ARTICLE 9

1. Les États parties s'engagent à présenter au Secrétaire général de
ganisation des Nations Unies, pour examen par le Comité, un rapport

Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée générale de l'O
s Nations Unies, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un
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